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Préambule :
9.3.5 Interruption pour non paiement 

Au moment de la visite de perception, lorsqu’il y a non paiement du montant exigé dans l'avis final ou convenu dans une entente de paiement, Gaz Métro peut interrompre le service de gaz naturel. En ce cas, Gaz Métro demande au client d’en aviser le propriétaire de l’immeuble visé par l’interruption, s’il y a lieu. 

Toutefois, entre le 1er décembre et le 1er mars de l’année suivante, Gaz Métro ne peut interrompre le service de gaz naturel du client qui en fait un usage domestique pour le chauffage de l'espace, que dans les cas suivants: 

· le client et Gaz Métro n’ont pas conclu d’entente de paiement; ou

· le client ne respecte pas une entente de paiement conclue avec Gaz Métro.

Questions :

20.1 Veuillez indiquer dans quel(s) cas un client domestique peut être interrompu durant la période d’hiver (1er décembre et le 1er mars de l’année suivante) pour non paiement.

20.2 Veuillez fournir le nombre de clients domestiques ayant subit une interruption de service pour les années 2000 à 2005 (en spécifiant le nombre pour la période d’hiver pour chacune des années).

20.3 Veuillez fournir, pour les années 2000 à 2005, les sommes recouvrées suite à une interruption d’un client domestique ainsi que le pourcentage que ces sommes représentent relativement à toutes les sommes impayées recouvrées d’une année donnée. 

20.4 Veuillez fournir, pour les années 2000 à 2005, les budgets alloués au recouvrement pour la clientèle domestique, désagrégés pour chacun des étapes de recouvrement (i.e., a) rappel, b) avis, c) visite (sans interruption) et d) interruption).

Réponses :

20.1 Selon l’article 9.3.5 de la proposition de Conditions de service de SCGM, un client qui utilise le gaz naturel à des fins d'usage domestique, pour le chauffage de l’espace, ne sera interrompu pour non-paiement, entre le 1er décembre et le 1er mars, que dans les cas suivants : il n’a pas conclu d’entente de paiement avec SCGM ou il n’a pas respecté une entente de paiement conclue avec SCGM. 

20.2
Le tableau suivant fait état des données détenues par SCGM sur le nombre de clients utilisant le gaz naturel pour un usage domestique, pour le chauffage de l'espace et ayant été interrompus pour non-paiement : 
	 
	2000-2001
	2001-2002
	2002-2003
	2003-2004
	2004-2005

	Nombre total d'interruptions
	1 836
	1 363
	1 552
	1 462
	1 426

	Interruptions en période d'hiver
	116
	139
	79
	23
	10


20.3
SCGM ne détient pas le montant des sommes recouvrées suite à une interruption de service d’un client à usage domestique pour non-paiement. SCGM n’est donc pas en mesure d’indiquer le pourcentage représenté par les sommes recueillies suite à une interruption de service pour non-paiement par rapport à l’ensemble des sommes impayées d’une année donnée. 

L’information recueillie par SCGM, lui étant utile dans le cadre de ses activités, est le montant total annuel relatif aux mauvaises créances.

20.4
SCGM ne détient pas le détail, en fonction des étapes de recouvrement et en fonction du type de clientèle, des sommes allouées au recouvrement à chaque année. En effet, SCGM n’analyse pas, par type d’activité ou de clientèle, ses dépenses reliées au recouvrement.
Toutefois, SCGM détient des données relatives aux dépenses d’opérations du service de la Gestion des comptes à recevoir. Les mauvaises créances ne sont pas incluses dans les montants indiqués :
2000-2001 :
2 380 596,00 $

2001-2002 :
2 486 552,57 $

2002-2003 :
2 559 872,43 $

2003-2004 :
2 596 999,20 $

2004-2005 :
2 923 361,86 $
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